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COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

Bruxelles, le 10.12.2003

COM(2003) 778 final

2003/0298 (CNS)

 
PROPOSITION DE MODIFICATION

du montant de référence financière - au sens de l'accord interinstitutionnel du 6 mai 1999, article 34, troisième alinéa - du sixième programme-cadre Euratom, pour tenir compte de l'élargissement

(présentée par la Commission)

EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Lors de l’adaptation des perspectives financières pour la période 2000-2006 destinée à tenir compte de l’élargissement (l’adhésion de dix nouveaux États membres en mai 2004), le Parlement européen et le Conseil ont adopté la déclaration suivante:

[Le Parlement européen et le Conseil] « [sont] convenu[s] de réexaminer (avant la fin de la procédure budgétaire pour 2004), conformément à la procédure de codécision, les montants de référence des programmes relevant de la codécision dans les limites du plafond résultant de l’adaptation et de la révision susmentionnées des perspectives financières ».
2. Pour tous les programmes relevant de la codécision financés au titre de la rubrique 3 des perspectives financières (politiques internes), il est donc nécessaire d’adapter les montants de référence financière figurant dans chacun des actes législatifs concernés. Dans l’introduction générale (volume 0) de l’avant-projet de budget, la Commission a proposé de nouveaux montants pour les montants de référence en question, cherchant ainsi à obtenir l'accord politique de l’autorité budgétaire avant de présenter la (les) proposition(s) législative(s) correspondante(s).

3. Lors de la réunion de conciliation du 16 juillet 2003, le Parlement européen et le Conseil ont adopté la déclaration suivante relative à la procédure à suivre pour l’adaptation des montants de référence financière:

« Le Parlement européen et le Conseil conviennent de la procédure ci-dessous pour adapter les montants de référence qui figurent dans les actes de base de programmes communautaires décidés selon la procédure de codécision, dans les limites du plafond résultant de l'adaptation et de la révision des perspectives financières: 


- le Parlement et le Conseil s'emploieront à dégager, au plus tard le 24 novembre, un accord politique sur les montants qui devraient être ajoutés aux montants de référence à la suite de l'élargissement;

- ils inviteront ensuite la Commission à présenter la ou les proposition(s) législative(s) appropriée(s);

- le Parlement européen et le Conseil s'efforceront d'adopter l'acte ou les actes législatif(s) selon la procédure de codécision, dans des délais permettant l'application éventuelle du montant adapté à partir de la date d'entrée en vigueur du traité d'adhésion ».

4. La réunion de conciliation du 24 novembre 2003 s’est conclue sur un accord relatif aux montants de référence adaptés et sur la déclaration commune suivante du Parlement européen et du Conseil:

« Se référant à la déclaration commune du 16 juillet 2003 et ayant dégagé un accord politique sur les montants de référence indicatifs devant figurer dans l’acte de base des programmes communautaires décidés selon la procédure de codécision après l’élargissement, le Parlement et le Conseil invitent la Commission à présenter sans délai la ou les propositions(s) législative(s) appropriée(s) et confirment qu’ils s’efforceront de tenir dûment compte, dans la procédure de codécision, des montants annexés à la présente déclaration, dans un délai permettant leur éventuelle application à compter de la date d’entrée en vigueur du traité d’adhésion.

Le Parlement européen et le Conseil rappellent à leurs organes respectifs que les procédures législatives doivent en toutes circonstances se conformer à l’adaptation et à la révision des perspectives financières en vue de l’élargissement, approuvées le 9 avril 2003, et conserver une marge suffisante pour de futurs programmes, y compris ceux qui ne relèvent pas de la codécision ».
 (montants en  millions d' euros)

Nom du programme (période couverte par les programmes dont les actes de base sont adoptés)
Montant de référence
Montants retenus
Différence


EUR 15
EUR 25 
EUR 10

6ème programme-cadre pour la recherche et le développement technologique (02-06)
17.500,000
19.235,000
1.735,000

Réseaux pour l'échange de données entre administrations (IDA) (02-04)
74,000
75,500
1,500

Marché du travail (02-06)
55,000
62,300
7,300

Mesures visant à combattre et à prévenir l'exclusion (02-06)
75,000
85,040
10,040

Restructuration des systèmes d'enquêtes agricole- 
12,850
26,400
13,550

Tapas - (03-07)
5,000
11,650
6,650

LUCAS/MARS (04-07)
7,850
14,750
6,900

Programme Marco Polo (03-06)
75,000
100,000
25,000

Soutien financier aux projets d'intérêt commun du réseau transeuropéen de transport et aux infrastructures énergétiques (00-06)
4.325,000
4.580,000
255,000

Programme "Énergie intelligente pour l'Europe" (03-06)
200,000
250,000
50,000

Protection des forêts (03-06)
61,000
65,000
4,000

Programme d'action communautaire pour la promotion des ONG ayant pour but principal la défense de l'environnement (02-06)
32,000
34,300
2,300

LIFE III (instrument financier pour l'environnement (2000 à 2004)) — actions sur le territoire communautaire (01-04)
640,000
649,900
9,900

Cadre communautaire de coopération favorisant le développement durable en milieu urbain (01-04)
14,000
14,800
0,800

Coopération communautaire dans le domaine de la pollution marine (00-06)
7,000
12,600
5,600

Nom du programme (période couverte par les programmes dont les actes de base sont adoptés)
Montant de référence
Montants retenus
Différence


EUR 15
EUR 25 
EUR 10

Action sur le contenu illicite et préjudiciable sur l'Internet (03-04)
13,300
14,100
0,800

Réseaux transeuropéens de télécommunications (00-06)
275,000
294,880
19,880

Douanes 2007 (03-07)
133,000
165,550
32,550

Fiscalis 2007 (programme communautaire visant à améliorer le fonctionnement des systèmes fiscaux du marché intérieur) (03-07)
44,000
67,250
23,250

Socrates (00-06)
1.850,000
2.060,000
210,000

Programme-cadre en faveur de la culture (00-04)
167,000
170,700
3,700

Media "Formation" (mesures pour encourager le développement de la formation professionnelle dans l'industrie audiovisuelle) (01-05)
50,000
52,000
2,000

Année européenne de l'éducation par le sport (03-04)
11,500
12,100
0,600

Jeunesse (00-06)
520,000
605,000
85,000

Activités communautaires en faveur des consommateurs (04-07)
72,000
81,800
9,800

Santé publique (2003 à 2008)


312,000
353,770
41,770

Politique d'informations statistiques (03-07)
192,500
220,600
28,100

Réseaux pour les statistiques intracommunautaires (Edicom) (01-05)
51,200
53,600
2,400

Modinis (03-05)
21,000
22,440
1,440

TOTAL
26.783,350
29.364,630
2.581,280

POUR INFORMATION :

MONTANTS DE REFERENCE EUR 25 DES PROGRAMMES ADOPTES OU EN COURS D'ADOPTION DANS LE CADRE DE LA PROCEDURE DE CO-DECISION

Nom du programme (période couverte par les programmes dont les actes de base sont adoptés)
Ancienne enveloppe financière
Nouveau montant de référence
Différence


EUR 15
EUR 25
EUR 10

E-learning (04-06)
33,000
44,000
11,000

Erasmus Mundus (04-08)
180,000
230,000
50,000

Measures for combating violence against children, adolescents and women - Daphne II (04-08)*
41,000
50,000
9,000

TOTAL
254,000
324,000
70,000

TOTAL GENERAL
27.037,350
29.688,630
2.651,280

*en cours d'adoption, accord sur le montant entre CS et PE

5. Le 6ème programme-cadre pour la recherche et le développement technologique relève de deux décisions, l’une fondée sur le Traité instituant la Communauté européenne, l’autre sur le Traité instituant la Communauté européenne de l’énergie atomique. Le montant supplémentaire de 1 735 millions d’euros est réparti entre les deux actes de base au prorata de leurs montants de référence respectifs: 1 613 millions d’euros sont ajoutés au montant global maximal de la décision n° 1513/2002/CE, 122 millions d’euros au montant de référence financière mentionné dans la décision 2002/668/Euratom. La modification du montant global maximal de la décision 1513/2002/CE fait partie de la proposition horizontale couvrant les programmes concernés dont les actes de base ont été adoptés selon la procédure de co-décision (COM(2003)777). La présente proposition inclut la modification du montant de référence financière de la décision 2002/668/Euratom.

6. La même majoration s'applique, sur une base proportionnelle, à toutes les activités couvertes par le 6ème programme-cadre de la Communauté Européenne de l'Energie Atomique, y compris le plafond pluriannuel pour les dépenses administratives. La quote-part de chacune des activités et la répartition indicative du montant de référence financière, inclus dans l'annexe II de la décision 2002/668/Euratom, sont aussi mises à jour par cette proposition. 
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Proposition de

DÉCISION DU CONSEIL

modifiant la décision n° 2002/668/Euratom en vue d'adapter le montant de référence financière pour tenir compte de l'élargissement de l'Union européenne

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPEENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, et notamment son article 7, 

vu la proposition de la Commission
,

vu l'avis du Parlement européen
,

vu l’avis du Comité économique et social européen
,

considérant ce qui suit:

(1) Afin de tenir compte de l’élargissement de l’Union européenne, il convient d’adapter le montant de référence financière de la décision du Conseil n° 2002/668/Euratom du 3 juin 2002, relative au sixième programme-cadre de la Communauté européenne de l'énergie atomique (Euratom) pour des activités de recherche et de formation visant également à contribuer à la réalisation de l'Espace européen de la recherche (2002-2006).

(2) le montant de référence financière du programme-cadre doit être accru et les crédits supplémentaires doivent être répartis de manière linéaire entre les activités du programme-cadre; le principe de la linéarité doit également s'appliquer à la mise en oeuvre de l'ensemble des activités du programme-cadre conformément à son article 4.

DÉCIDE:

Article unique

La décision n° 2002/668/Euratom est modifiée comme suit :

1) A l'article 2, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

« 1.
Le montant de référence financière pour la mise en œuvre du sixième programme-cadre durant la période 2002-2006 s'élève à 1 352 millions d'euros. La quote-part attribuée à chacune des actions est fixée à l'annexe II. »

2) L'annexe II est remplacée par le texte figurant à l'annexe de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 

Par le Conseil

Le Président

[...]

ANNEXE

« ANNEXE II

MONTANT DE REFERENCE FINANCIERE, QUOTES-PARTS ET REPARTITION INDICATIVE

(en millions d'euros)

1.
Domaines thématiques prioritaires de recherche

978

1.1.
Fusion thermonucléaire contrôlée
824


1.2.
Gestion des déchets radioactifs
99


1.3.
Radioprotection
55


2.
Autres activités dans le domaine des technologies nucléaires et de la sûreté nucléaire

55

3.
Activités nucléaires du Centre commun de recherche (CCR)

319

Total

1 352

FICHE FINANCIERE LEGISLATIVE

Domaines politiques: Recherche (08) et Recherche Directe (10).



Dénomination de l’action:

Proposition de modification des montants de reference contenus dans la décision 2002/668/EURATOM du Conseil relative au programme-cadre pluriannuel 2002-2006 de la Communauté européenne de l'énergie atomique (EURATOM) pour des activités de recherche et d'enseignement visant à aider à la réalisation de l’Espace européen de la recherche, pour tenir compte de l'élargissement.



1.
LIGNE(S) BUDGÉTAIRE(S) + INTITULÉ(S)  ET DONNÉES CHIFFRÉES GLOBALES (partie B, Mio €) 

(en millions d'euros)

Ligne Budgétaire
Nom du programme (période couverte par les programmes)
Acte de base
Montant de reference actuel
Montants retenus
Différence




EUR 15
EUR 25 
EUR 10


6ème programme-cadre pour la recherche et le développement technologique (02-06)
Décision 2002/668/Euratom du Conseil du 3 juin 2002 relative au sixième programme-cadre de la Communauté européenne de l’énergie atomique (Euratom) pour des activités de recherche et de formation visant également à contribuer à la réalisation de l’Espace européen de la recherche (2002-2006) (JO L 232 du 29.8.2002, p.34)

TOTAL
1.230,000

1.230,000
1.352,000

1.352,000
122,00

122,00

1.1.
Compatibilité avec la programmation financière et les perspectives financières

(
Proposition compatible avec la programmation financière existante

(
Cette proposition nécessite une reprogrammation de la rubrique concernée des 
perspectives financières, 

(
y compris, le cas échéant, un recours aux dispositions de l’accord interinstitutionnel.

1.2.
Incidence financière sur les recettes

(
Aucune implication financière (concerne des aspects techniques relatifs à la mise en œuvre d'une mesure)

OU

(
Incidence financière - L'effet sur les recettes est le suivant :

2.
CARACTÉRISTIQUES BUDGÉTAIRES

Nature de la dépense
Nouvelle
Participation AELE
Participation pays candidats
Rubrique PF

DNO
CD
NON
NON
OUI
N° 3

La fiche financière législative relative au 6è programme-cadre Euratom reste valable, la présente fiche vaut mise à jour pour tenir compte de l'élargissement.

Les besoins en ressources humaines et administratives nécessaires à la mise en œuvre de cette proposition ont été pris en compte dans la Communication de la Commission "Activités et ressources humaines de la Commission dans l'Union européenne élargie"
, et seront couverts par l'allocation accordée aux services responsables de cette mise en oeuvre dans le cadre de la procédure d'allocation annuelle.

Le plafond pluri-annuel pour les dépenses administratives doit également être accru proportionnellement.
Base légale

Décision 2002/668/Euratom du Conseil du 3 juin 2002 relative au sixième programme-cadre de la Communauté européenne de l’énergie atomique (Euratom) pour des activités de recherche et de formation visant également à contribuer à la réalisation de l’Espace européen de la recherche (2002-2006) (JO L 232 du 29.8.2002, p.34)

Évaluation quinquennale des actions communautaires
menées au titre du programme-cadre EURATOM


Programme/action et ligne(s) budgétaire(s) concernés:
· Cinquième programme-cadre de la Communauté européenne de l'énergie atomique (Euratom) pour des activités de recherche et d'enseignement (1998-2002),

· Programme (Euratom) en matière de recherche et d'enseignement dans le domaine de l'énergie nucléaire (1998-2002) / B6-6511 et B6-6512,

-
Programme spécifique de recherche et d'enseignement à mettre en oeuvre au moyen d'actions directes par le Centre commun de recherche pour la Communauté européenne de l'énergie atomique (1998-2002) (pour information, mis en oeuvre par le Centre commun de recherche),

· Programme-cadre pour des actions communautaires de recherche et d'enseignement pour la Communauté européenne de l'énergie atomique (1994-1998),

· Programme spécifique de recherche et d'enseignement dans le domaine de la sécurité de la fission nucléaire (1994-1998) / B6-8111

· Programme spécifique de recherche et d'enseignement dans le domaine de la fusion thermonucléaire contrôlée (1994-1998) / B6-8121

· Programme spécifique de recherche, de développement technologique et de démonstration, à mettre en oeuvre par le Centre commun de recherche pour la Communauté européenne de l'énergie atomique (1995-1998), (pour information, mis en oeuvre par le Centre commun de recherche).

But de l’évaluation 
Évaluer l’état de mise en oeuvre et la réalisation des actions communautaires RTD au cours des cinq dernières années, comme l’exige l’article 5, paragraphe 1, de la décision relative au programme-cadre (1999/64/Euratom). Les résultats de cette évaluation doivent pouvoir être exploités lors de l’élaboration des prochains programmes-cadres.

Résumé des conclusions et recommandations
La principale conclusion du groupe d’experts est que le programme-cadre ne permettra pas, à lui tout seul, d’atteindre les objectifs fixés à Lisbonne. Bien que les raisons de faire l’éloge des programmes-cadres actuel et passés soient nombreuses, les défis auxquels nous sommes confrontés sur la voie de la nouvelle économie exigent non seulement de faire du programme-cadre lui-même un moyen d’action plus souple, mais aussi de réfléchir à d’autres instruments et actions.

La politique RTD est inextricablement liée aux politiques dans d’autres domaines, en particulier l’éducation et l’innovation. Le groupe d’experts est persuadé que les changements nécessaires doivent être conçus dans le cadre d’une stratégie globale pour l’Europe, mise en oeuvre au niveau de l’UE et soutenue par tous les États membres.







�	JO C  du , p. .


� 	JO C  du , p. .


�	JO C  du , p. .


� 	COM (2002) 311 final, du 5.6.2002





0
   FR

 
FR


